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SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, 

TT ARRÊTE 

ARTICLEZT 

Les articles 1.6.1. et 1.6.2. de l'arrêté préfectoral susvisé sont modifiés comme suit : 

"article 1.6.1. Installations couvertes 

Les installations envisagées comportent deux bâtiments : 

* un bâtiment A renfermant : 
- un hall de fermentation fermé de 5215 m2, 

deux locaux fermés abritant la réception des boues, des co-produits et le stockage des refus 
avec accès sud et nord de 2610 m° de superficie, 
une salle de commande et un atelier de 60 m° par étage, 
un hall de circulation d'une superficie de 2100 m°? reliant la zone de réception au hall de 
fermentation, 

une zone de maturation d'une superficie de 4110 nx°. 

* un bâtiment B comprenant les bureaux et les vestiaires d'une superficie de 130 m2, 

article 1.6.2. Installations extérieures 

À ces bâtiments s'ajoutent des installations de plein air : 

* le bio-filtre permettant le traitement des gaz odorants émis lors des phases, de réception des 
matières premières, de mélange, de mise en place des andains et de transformation active. 
Il est situé à proximité du bâtiment À et occupe une superficie de 1815 m°. 

* une aire de stockage pour les produits finis (3820m°). 

* une aire de stockage et de broyage pour les déchets verts (2000 m°?). 

* une aire de fabrication pour les produits de la ligne 2 (4600 m°)." 

ARTICLE 2 

L'article 6.4.1. de l'arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : 

"article 6.4.1 Collecte et stockage 

Les eaux ayant ruisselé sur les aires de travail non couvertes seront reprises par un réseau de collecte 
et dirigées vers un bassin de rétention 1600 m° situé au nord ouest du site. Ce bassin dont la capacité 
est dimensionnée en fonction des volumes d’eau susceptibles d’être recueillis, même en situation 
exceptionnelle (précibitations décennales), permettra une décantation des effluents et ün contrôlé de 
leur qualité." 
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